ARRETE n° 1516 AC.DIR du 30 décembre 2003 portant prorogation de l’arrêté n° 858 AC.DIR.INFRA du 30 décembre 2002 portant autorisation d’occupation temporaire du domaine public des aérodromes de Tahiti-Faa’a, Bora Bora, Raiatea et Rangiroa, non constitutive de droits réels, au bénéfice de la Sétil aéroports.

Le haut-commissaire de la République

en Polynésie française,

officier de la Légion d’honneur,

Vu la loi organique n°96-312 du 12 avril 1996 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, complétée par la loi n°96-313 du 12 avril 1996 ;

Vu le code de l’aviation civile applicable en Polynésie française ;

Vu le code du domaine de l’Etat, en ses articles L.28, L.30 et R.55 ;

Vu le décret n°60-652 du 28 juin 1960 modifié portant organisation des services extérieurs métropolitains de l’aviation civile ;

Vu le décret n° 61-447 du 3 mai 1961 fixant la compétence et portant organisation des services de l’Etat de l’aviation civile d’intérêt général dans les territoires d’outre-mer ;

Vu l’arrêté interministériel du 6 décembre 1961 portant organisation du service d’Etat de l’aviation civile d’intérêt général en Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 1123 AC.DIR du 13 août 2003 portant organisation du service d’Etat de l’aviation civile en Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 121 NS/SG du 19 octobre 1984 chargeant la trésorerie générale de différentes attributions précédemment exercées par les services des domaines et de l’enregistrement ;

Vu l’arrêté n° 314 AC.DIR.INFRA.BA du 21juin 2002 dotant les aéroports de Tahiti-Faa’a, Raiatea, Bora Bora et Rangiroa d’une commission consultative économique ;

Vu l’arrêté n°315AC.DIR.INFRA.BA du 21 juin 2002 désignant les membres et notamment le président de la commission consultative économique ;

Vu l’arrêté n°340du 27 juin 2002 portant autorisation d’occupation temporaire du domaine public des aéroports de Tahiti-Faa’a, Bora Bora, Raiatea et Rangiroa, non constitutive de droits réels, au bénéfice de la Sétil aéroports ;

Vu l’avis du 23 décembre 2003 du trésorier payeur général, gestionnaire du domaine de l’Etat en Polynésie française ;

Considérant qu’il est impératif que l’Etat et l’exploitant aéroportuaire puissent définir conjointement les nouvelles modalités d’exploitation des aérodromes d’Etat, il est nécessaire de proroger l’actuelle autorisation d’occupation temporaire afin d’aboutir à un accord satisfaisant les deux parties avant le 1er juillet 2004 ;

Sur proposition du directeur du service d’Etat de l’aviation civile,

Arrête :

Article 1er.— L’arrêté n° 858 AC.DIR.INFRA du 30 décembre 2002 portant autorisation d’occupation temporaire du domaine public des aérodromes de Tahiti-Faa’a, Bora Bora, Raiatea et Rangiroa, non constitutive de droits réels, au bénéfice de la Sétil aéroports, est prorogé dans ses effets jusqu’au 30 juin 2004.

Art. 2.— Le directeur du service d’Etat de l’aviation civile en Polynésie française est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française. Les frais de publication seront à la charge de l’exploitant aéroportuaire.


Fait à Papeete, le 30 décembre 2003.


Michel MATHIEU.

